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Depuis des années, je veux agir pour que les pouvoirs publics agissent dans les politiques liées au handicap avec l’objectif suivant : « de l’intégration à l’autonomie ».

Une possibilité d’autonomie est possible via la Budget d’assistance personnelle. C’est un dossier qui me tient à cœur. 

Vous trouverez ici une explication de ce qu’est le BAP, des références et quelques unes de mes interventions à ce sujet.

Bonne lecture

__________________________________________________

L’introduction du Budget d’Assistance Personnel (BAP) a pour objectif de donner aux personnes handicapées la possibilité et les moyens de décider de façon autonome comment elles veulent développer leur vie et comment utiliser le soutien financier qui leur est offert.

Notre société n’accorde globalement pas assez d’autonomie aux personnes handicapées. La tendance serait sans doute même à trop prendre en charge les moindres détails de leur vie et à ne laisser que peu de place aux choix et aux décisions personnels. Cette prise en charge, qui est bien entendu nécessaire, risque aussi de placer la personne handicapée dans un état de dépendance complète. Il est donc important d’exploiter tant que faire se peut les capacités de ces personnes, de leur accorder le plus d’autonomie et d’indépendance possible afin de tenter de réduire cette dépendance à la prise en charge. 

Trop souvent, les capacités des personnes, qu’elles aient un handicap moteur ou un handicap mental, sont sous-évaluées. Ces personnes sont capables de prendre des décisions en toute indépendance. Elles doivent retrouver ce sentiment d’être maître de leur vie, de pouvoir effectuer des choix et de prendre des décisions qui influenceront significativement leur vie. 

Le BAP est un budget attribué à la personne handicapée, ou à son représentant, afin que celle-ci puisse s’organiser une aide et un accompagnement en fonction de ses besoins et de ses attentes. Le BAP vise à soutenir financièrement le projet de vie d’une personne handicapée et à lui donner un maximum d’autonomie. Nous sommes loin de l’époque où les personnes handicapées étaient « cachées » dans des homes. A l’heure actuelle, les associations et les pouvoirs publics essayent tant bien que mal d’insérer les personnes en situation de handicap dans la vie quotidienne, cela passe par les centres de jour, les ateliers protégés, la non discrimination au travail…. C’est pourquoi elles devraient pouvoir décider elles-mêmes de l’aide dont elles ont besoin et de son organisation. Le BAP est à cet égard un outil qui peut les y aider.
 
Le budget d’assistance personnel se différencie quelque peu du budget personnalisé. En effet, le budget personnalisé se centre sur l’ensemble des besoins de la personne alors que le budget d’assistance personnel vise à répondre aux demandes non couvertes par les services actuels et nécessitant le recours à l’aide d’une tierce personne : l’assistant personnel. Le BAP permet de rémunérer un assistant qui aide la personne handicapée à effectuer des activités de la vie quotidienne comme se lever, se laver, préparer les repas, nettoyer mais la personne peut aussi l’aider au travail, durant ses loisirs ou durant sa scolarité. Il est en outre important de préciser que le BAP servira à payer à 95% du personnel, le distinguant ainsi de manière évidente de l’allocation d’intégration attribuée par le fédéral. 

Les personnes handicapées qui souhaitent bénéficier de ces services rencontrent beaucoup de difficultés à avoir une aide pendant la journée, et c’est encore bien plus difficile pour obtenir une aide de nuit ou sur le lieu de travail par exemple. Ces difficultés étant souvent trop lourdes à gérer, elles se résignent à aller dans un home ou un centre de jour afin de ne pas être un fardeau pour leur famille et leurs proches.

Le BAP est une solution extrêmement intéressante, grâce à laquelle les personnes handicapées sont plus à même d’engager leurs propres aides et d’effectuer leurs propres choix de vie. Ce budget d’assistance personnel permet en outre d’augmenter de manière significative la qualité de vie des bénéficiaires.

De nombreux avantages du BAP peuvent être mis en évidence
 :

· il donne à la personne handicapée les commandes de l’assistance, celle-ci détermine elle-même l’assistance à fournir, quand et par qui ; 

· il est adapté aux besoins de chaque personne

· il accroît le sentiment d’indépendance et du sens de dignité du fait que l’utilisateur décide lui-même de l’organisation de sa vie et du fait que la relation entre le demandeur et le fournisseur est plus équilibrée ;

· il augmente les possibilités de choix de l'utilisateur du fait que certains types d'assistances autrefois non fournies par les institutions ou les services peuvent être rémunérés : assistance lors du transport, au travail ou pendant des loisirs ;

· il évite le placement en institution;

· il offre des possibilités de répit à la famille des personnes dépendantes

Le BAP n’est pas une nouveauté et son efficacité a déjà été prouvée. En Flandre, par exemple, le système fonctionne depuis quelques années. Les personnes handicapées qui optent pour cette nouvelle forme d'assistance reçoivent un budget individuel (personnel) qui est octroyé sur base de la nature et de la gravité du handicap et sur base du besoin prouvé d'assistance. Ce budget peut, dans certaines limites, être utilisé librement par les détenteurs pour l'acquisition de l'assistance nécessaire. C’est en 1997 que la Flandre a, pour la première fois, donné la possibilité à un groupe restreint de personnes handicapées de faire usage du BAP. Cette expérience pilote n’incluait, dans un premier temps, que des personnes ayant un handicap moteur. Ces personnes considéraient qu’elles étaient les mieux placées pour organiser leurs soins à leur domicile. Par la suite ce système a été étendu à des personnes avec un handicap sensoriel ou un handicap mental.  C’est ainsi qu’en Flandre, au départ d’une expérience pilote ne comptant, en 1997, que 15 personnes, on est passé en 2006 à près de 1000 individus qui bénéficient du BAP. A la suite d’une modification du décret introduite en 2001, le BAP dispose désormais en Flandre d’une base légale.
 

La Wallonie a, elle aussi, lancé une expérience pilote avec une dizaine de personnes handicapées. Cette expérience, et le rapport qui doit prochainement être publié le confirmera, est globalement très positive. Tout comme en Flandre, le BAP devrait être offert à un nombre croissant de personnes handicapées dans les années à venir.
 

________________________________________
Pour tout renseignement complémentaire : voir le Mouvement Via : http://www.anlh.be/via/index.php Tél. 02 / 772.18.95
_________________________________________

Mon travail parlementaire à ce sujet : 

· Vendredi 22 avril 2005 : Parlement francophone bruxelloise : Interpellation de la Ministre Huytebroeck relative au Budget d’assistance personnelle. 
Voir texte : Voir page  19 du compte-rendu http://www.pfb.irisnet.be/upload/File/comptes_rendus/2005%2004-22.pdf


· Vendredi 25 novembre 2005 : Parlement Francophone bruxellois : Question à la Ministre Huytebroeck relative à la possibilité d’une expérience-pilote pour le budget d'assistance personnelle (BAP)
Voir texte : Voir page  38 du compte-rendu
http://www.pfb.irisnet.be/upload/File/comptes_rendus/3%20(2005-2006)%20CR.pdf


· Vendredi 17 février 2006 : Interpellation relative au budget d’assistance personnelle
Voir texte : Voir page  20 du compte-rendu
http://www.pfb.irisnet.be/upload/File/comptes_rendus/7%20(2005-2006)%20CR%20-%20AM.pdf

· Décembre 2006: Dépôt de la proposition de décret modifiant le décret du 4 mars 1999 relatif à l'intégration sociale et professionnelle des personnes handicapées et visant la reconnaissance du budget d'assistance personnel (BAP) 

· Février 2007 : Communiqué de presse à la suite du rejet de la proposition
Voir le texte du communiqué : 
http://users.skynet.be/bk241778/cpersoons/BAP220507.doc
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� Cléon ANGELO, « Le BAP…pour ne pas arrêter le futur ! », in L’entente, 12e année, numéro 45, p.4-5.
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